
24. Au depart, la Mission s'est heurtée à un certain nombre de difficultés en ce 
qui concerne les arrangements à appliquer pour vérifier le respect des obligations 
enoncees dans le premier instrument des Accords de Genève en matière de 
non-ingerence et de non-intervention. Certaines de ces difficultés, notamment 
celles de caractère logistique, ont été résolues à la suite de l'examen du 
deroulement de la Mission auquel a procédé le Représentant du Secrétaire général 
lorsqu il s est rendu dans la région en juillet 1988. A ce moment, les Parties 
egalement réaffirmé qu'elles étaient résolues à appliquer pleinement 
Geneve et a veiller a 
remplies.

les Accords d
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pas moins continué à déposer pendant cette période 
un grand nombre de plaintes pour violation des 

, ... . .\Ce l'Afghanistan a présenté 215 notes verbales contenant

d armes pour les groupes d'opposition afghans, des restrictions imposées 
réfugiés qui souhaitaient rentrer chez eux, des activités politiques hostiles au 
Gouvernement afghan qui se dérouleraient au Pakistan et des violations de
contenant"?” plaintes^?5 ^istanais ' Le Pakistan a présenté 89 notes verbales 
contenant 877 plaintes. Il alléguait, entre autres, des violations de
territoire et de son espace aerien, des bombardements aériens,
sabotage et des activités politiques de l'Afghanistan

aux
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6. La Mission s'est employee a enquêter sur ces allégations concernant des 

violations des obligations de non-ingérence et de non-intervention et à mettre au 
po nt avec les deux Parties des mesures permettant de faire respecter 
obligations. Deux avant-postes permanents ont été établis 
pakistanais - l'un à Peshawar et l'autre à Quetta,
28 novembre 1988 
plus rapidement.
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respectivement les 1er et- de façon que la Mission soit mieux à même de faire des enquêtes 
acceotent de De.Plus' la Mission s'est efforcée d'obtenir des Parties qu'elles

V fe“niT' comme Prevu dans les Accords de Genève, pour examiner les 
allegations de violations et les rapports sur les enquêtes faites à ce propos La 
Mission a egalement fait observer aux deux Parties que la plupart de ces 
a 1egations n'etaient pas assorties d'informations suffisantes pour que l'on puisse
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Jusqu'à ce que son mandat soit mené à bien, la Mission continuera de
promouvoir et de surveiller l'application des Accords de Genève sous tous leurs 
aspects.
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